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CP 16 02 2012 

FORTE MOBILISATION EN MARTINIQUE DES MEDECINS HOSPI TALIERS : POUR LE 
SERVICE PUBLIC HOSPITALIER QUE MERITENT LES MARTINI QUAIS ! 

PAS DE FUSION SANS TRANSFUSION 
 
Hier 15 février, à la suite du préavis posé par le Syndicat Martiniquais des Hospitaliers, avec 
le soutien de Avenir Hospitalier, la demi journée de grève des praticiens hospitaliers a été 
spectaculairement  suivie. 
 
L'assemblée générale, la pétition largement signée montrent une adhésion forte de tous les 
médecins hospitaliers de Martinique, inquiets de la dégradation de la prise en charge des 
patients en Martinique, et du projet de fusion sans moyens de 3 établissements. Les tutelles 
régionales et nationales doivent mesurer les difficultés majeures financières, matérielles, 
humaines et techniques à maintenir des soins de qualité et la sécurité des patients.  
 
La situation est tellement grave que les trois présidents de CME, les chefs de pôle médico-
chirurgicaux ont présenté leur démission commune au Directeur Général, et que les 
deux praticiens se présentant à la prochaine élection des présidents de CME se sont 
retirés. Le support médical de la gestion hospitalière s’est retiré, n’acceptant plus de 
cautionner une restructuration sans projet d’amélioration, et vidant de fait les projets 
d’établissement. 
Le corps médical est soudé pour faire valoir l’impossibilité de faire fusionner des 
établissements dans la précipitation, et sans les moyens matériels et humains nécessaires à la 
sécurité des patients.  
 
La responsabilité propre des médecins est d’assurer une prise en charge des patients digne de 
la France en 2012. Si ces conditions ne sont pas assurées, c’est de notre devoir d’alerter les 
décideurs que ça ne peut plus durer, que les médecins n’accepteront plus de collaborer à 
une politique de dégradation des soins les plus élémentaires. 
 
L’absence de prise en compte de cette alerte majeure conduira les médecins de Martinique à 
continuer leur action voire à exercer leur droit de retrait s’ils considèrent que rien n’est fait 
pour améliorer la qualité et la sécurité des soins.  
 
Avenir Hospitalier suit de très prêt l’évolution de la situation en Martinique, soutient 
totalement leur mouvement, et alerte à son tour des risques pour la population du 
silence régional ou national, et du désengagement de l’Etat de la santé en Martinique. 
 
 
  


